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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comptabilite
Question écrite n° 45272

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les regles comptables
applicables aux etablissements sanitaires et sociaux. Certains etablissements souhaitant realiser l'entretien de
leurs materiels medicaux par leur personnel se retrouvent penalises sur le plan budgetaire. Aucun compte du
groupe 2 ne permettant de constater l'achat des pieces detachees utilisees par le personnel des etablissements,
ces achats sont constates sur un compte du groupe 3. Or, le taux d'evolution des budgets hospitaliers, different
suivant les groupes (le taux est plus eleve pour le groupe 2 que pour le groupe 3), conduit a sanctionner
budgetairement une recherche d'economie de gestion. Il lui demande donc quelles sont ses intentions afin de
remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Certains etablissements publics de sante souhaitent realiser l'entretien de leur materiel medical par leur
personnel. L'achat des pieces detachees necessaires pour assurer cette maintenance est impute au compte
6027 « ateliers » du groupe fonctionnel no 3. Lorsque ces etablissements n'assurent pas eux-memes la
maintenance de leur materiel medical, ils ont recours a des entreprises exterieures. Les frais qui en resultent
sont constates au compte 61562 « services exterieurs, maintenance du materiel medical » du groupe fonctionnel
no 2. Toutefois, cette difference en matiere de comptabilisation des charges afferentes a la maintenance du
materiel medical ne conduit pas a sanctionner budgetairement une recherche d'economie de gestion pour
l'etablissement qui choisit d'assurer lui-meme cette maintenance. En effet, les conditions de fixation des budgets
ne prevoient pas systematiquement un taux d'evolution plus eleve pour le groupe 2 que pour le groupe 3. En la
matiere, la definition de la strategie budgetaire est de la competence de l'etablissement public de sante en
accord avec l'agence de l'hospitalisation.
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